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Le Greffier du Tribunal de Commerce DE MORLAIX certifie qu'il a reçu le 10/10/2007, 

P.V. des décisions de l'associé unique du 01/08/2007 

DEMISSION DU PRESIDENT 

NOMINATION DU PRESIDENT 

Concernant la société 

SOCIETE NOUVELLE DE L ENTREPRISE GOASGUEN 

Société par actions simplifiée 

16 RTE DE CARHAIX 

ST MARTIN DES CHAMPS 

29600 MORLAIX 

Le dépôt a été enregistré sous le numéro 2007-A-1240 le 10/10/2007 

R.C.S. MORLAIX 329 256 374 (84 B 27) 

Fait à MORLAIX le 10/10/2007, 

Le Greffier 
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LE SCEAU CI-DESSUS DE COULEUR BISTRE SIGNIFIE QUE VOUS 

ÊTES EN PRÉSENCE D'UN ORIGINAL ÉMANANT DU GREFFE



te 

SOCIETE NOUVELLE DE L'ENTREPRISE GOASGUEN 

 ‘  S.A.S. au capital de 38 112,25 € 
16 Route de Carhaix 

29600 SAINT MARTIN DES CHAMPS 

329 256 374 RCS MORLAIX 

PROCES VERBAL DES DECISIONS DE L’ACTIONNAIRE UNIQUE DU 

PREMIER AOÛT 2007 

  

L’an deux mille sept, 
Le 1 août à 18 heures, Monsieur Frédéric MERCIER, actionnaire unique 

de la SOCIETE NOUVELLE DE L'ENTREPRISE GOASGUEN, a pris les décisions 

suivantes concernant la nomination d’un nouveau président : 

PREMIERE DECISION 
L’associé unique prend acte de la démission de ses fonctions de 

Président, à compter de ce jour, de Monsieur Georges PRIGENT. 

Monsieur Frédéric MERCIER, né le 1” février 1968 à VERDUN (55) et 
demeurant 62 Bellevue de la Madeleine 29600 MORLAIX est nommé Président de la 

société à compter de ce jour, pour une durée indéterminée et ce en remplacement de 
. Monsieur Georges PRIGENT, Président démissionnaire. 

DEUXIEME DECISION 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur du présent procès verbal pour effectuer 

les formalités nécessaires. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal, qui a été signé 

par Mr Frédéric MERCIER. 

  

 


